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1. Imprimez, complétez et signez toutes les pages de ce dossier

31 mai 2019 - Bulletin(s) de Souscription(s) : désigne un bulletin de souscription aux Obligations, dont la centralisation est effectuée par FUNDHERO. 
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Souscription - Mode d'emploi Suivez les étapes ci-dessous :



1. Imprimez, complétez et signez toutes les pages de ce dossier Bulletin de souscription Mémorandum de conditions de souscription Engagement de confidentialité Contrat d’émission d’obligations



2. Joignez impérativement les documents suivants Votre souscription sera prise en compte uniquement si vous nous faites parvenir les justificatifs d'identité suivants (y compris si vous souhaitez investir via votre société) : • une : Carte nationale d'identité copie de votre pièce d'identité en cours de validité recto/verso, ou Passeport. • une attestation de domicile à votre nom datant de moins de 3 mois. Pièces acceptées : Facture de gaz, eau, électricité, internet ou téléphonie fixe, Assurance habitation, quittance de loyer ou bail d'habitation, Attestation fiscale (Impôts, taxe d'habitation).Tout autre document sera refusé. • Pour les étrangers : en plus de la carte d'identité ou passeport : Titre de séjour, ou Permis de conduire (Avec photo), ou Carte de sécurité sociale (avec photo) • Pour investir via votre société : joignez impérativement les documents suivants (en plus de votre pièce d'identité et de votre attestation de domicile) : un extrait KBIS datant de moins de 3 mois ainsi qu'une copie des statuts de votre société avec la mention signée "Certifié conforme" Les envois des justificatifs peuvent être envoyés sur le site ou par courrier.



3. Envoyez par voie postale A l'adresse suivante :Fundhero, 9 Rue Théodore Blanc, 33520 Bruges (Bordeaux Lac), FRANCE.



Bulletin de souscription



Nom de la société : SAS MMC



Je soussigné, Civilité : ............................................... Né le : .......................................................... Nom ou représentant légal : ................................ Prénom : ............................................................... Nationalité :....................................................Lieu ............. Tel (mobile) : ............................................... Adresse complète :.............................................................................. Code postal : ....................... Ville : ............................................................. E-mail : ...............................................................



Je souhaite investir via ma société Si vous souhaitez investir via votre société, renseignez obligatoirement tous les champs suivants



Nom de la société : ............................................... Numéro d’immatriculation: ................................ Ville d’immatriculation : ................................ Siège social: ................................



Après avoir pris connaissance des conditions et modalités de l’opération telles qu’évoquées dans le mémorandum des conditions de souscription, je m’engage irrévocablement à : Souscription de .......................................Obligations de 1000 € chacune soit une somme totale de :



Euros



Pour un investissement exclusif et prévisionnel, dans la société : SAS MMC SAS capital de 3000 € Siège social : 5 Rue Stéhélin 33200 Bordeaux Immatriculée au RCS de Bordeaux sous le numéro 440 772 887



Mon paiement est effectué par virement bancaire. Le RIB vous sera transmis dès la réception de votre dossier. Le virement doit provenir d’un compte bancaire dont vous êtes titulaire. Une fois le paiement reçu, vous recevrez par mail un accusé de réception. Si vous ne recevez pas cet email et que le délai vous semble long, contactez-nous sans attendre à contact@fundherofr.



Je soussigné(e),………………………………………….. après avoir pris connaissance des conditions et modalités de l'opération proposée, m'engage irrévocablement à souscrire une somme totale de …………….. € correspondant à …………parts de 1000 €.



J’accepte de recevoir les convocations aux assemblées générales par e-mail en lieu et place d’un envoi postal, Je reconnais effectuer ma souscription au profit de SAS MMC en l’absence de tout démarchage bancaire et financier tel que défini à l’article L.341-1 du Code Monétaire et Financier : « Constitue un acte de démarchage bancaire ou financier toute prise de contact non sollicitée, par quelque moyen que ce soit, avec une personne physique ou une personne morale déterminée, en vue d'obtenir, de sa part, un accord sur : La réalisation par une des personnes mentionnées au 1° de l'article L.341-3 du Code Monétaire et Financier d'une opération sur un des instruments financiers énumérés à l'article L.211-1 du Code Monétaire et Financier ;…Constitue également un acte de démarchage bancaire ou financier, quelle que soit la personne à l'initiative de la démarche, le fait de se rendre physiquement au domicile des personnes, sur leur lieu de travail ou dans les lieux non destinés à la commercialisation de produits, instruments et services financiers, en vue des mêmes fins….» Je certifie que les fonds qui seront utilisés pour cette souscription ne résultent pas de l’exercice d’une activité illicite et ne concourent pas au blanchiment de capitaux ou au financement du terrorisme, Je certifie que « SAS MMC » m'a précisé que l'investissement dans des Sociétés non cotées comporte des risques de perte en capital et d’illiquidité. Conformément aux dispositions de l’article L.121-20-12-II – 1° du Code monétaire et financier, aucun droit de rétractation n’est applicable à la fourniture d’instruments financiers mentionnés à l’article L.211-1 du Code monétaire et financier. J’accepte qu’Alterfinance puisse collecter et conserver, pour son propre usage, l’ensemble des informations transmises me concernant.



Fait à : ..........................................



Le : .................................................



Avertissement : Le souscripteur reconnait que sa souscription sera effective à la bonne réception par SAS MMC dans un délai de 15 jours ouvrable: •



Du présent bulletin de souscription signé



•



D’un paiement correspondant au montant la souscription,



•



De la copie d’une pièce d’identité ou extrait de passeport du souscripteur,



•



D’une attestation de domicile ou d’un extrait k-bis (cas d’une personne morale) de moins de 3 mois.



de



Signature du souscripteur précédée de la mention manuscrite : « bon pour souscription de .......... ………obligations de 1000,00 € ».



Mémorandum des conditions de souscription Avant tout investissement, vous devrez vous assurer que vous avez une compréhension entière des avantages et des risques éventuels de l’investissement et que votre décision est prise de manière indépendante, que l’opération est appropriée par rapport à votre situation en considération de vos objectifs, de votre expérience, de vos ressources opérationnelles et financières, et d’autres circonstances pertinentes. L’activité de SAS MMC et l’investissement dans cette entreprise sont soumis aux risques inhérents à l’activité de crowdfunding, notamment aux risques d’illiquidité et d’insolvabilité. Il ne peut être donné aucune garantie contre les pertes résultant d'un investissement réalisé par SAS MMC et rien ne garantit la récupération par l’investisseur de sa mise de fond initiale. FUNDHERO : • Analyse, détecte et présélectionne (après due diligences) des entreprises, • Prépare et coordonne l'opération de levée de fonds correspondante, L’émetteur : • SAS MMC Société par actions simplifiée, de droit français • En investissant, vous détenez des Obligations de la société SAS MMC • La SAS MMC aura pour obligation de tout mettre en œuvre pour la bonne réalisation du contrat d’émission ci-joint. MODALITES DE SOUSCRIPTION Les souscriptions seront formalisées par la signature d’un bulletin de souscription, la réception d’une copie de carte d’identité ou extrait passeport, d’une attestation de domiciliation de moins de 3 mois et son règlement. Les souscriptions seront reçues, dans l’ordre d’arrivée, selon la règle « Premier arrivé, Premier Servi ». La date limite de réception des souscriptions est portée au 31/05/2019). -



Le prix de un (1) Obligations est de 1000 €. Le montant minimal d'une souscription est de 1000 €, soit 1 obligation(s). Dès que le montant cumulé des souscriptions reçues atteint 800 000 €, l'opération est réputée réalisable. « SAS MMC » se réserve le droit de modifier le montant minimum des souscriptions. La période de souscription s’étend généralement sur 1 à 3 mois, et pourra être reconduite pour une durée équivalente en cas de non atteinte du montant minimum (800 000 €) ou non atteinte du montant global recherché par l’entreprise sur demande de son dirigeant et accord d’FUNDHERO La clôture des souscriptions est donc à soumise à l’appréciation du dirigeant de l’entreprise et d’Fundhero.



IMPORTANT : A l’issue de l’enregistrement de la souscription, l’investisseur pourra : Soit signer électroniquement sa souscription, Soit choisir de recevoir par mail son dossier de souscription. Celui-ci comprend a minima : un bulletin de souscription, les conditions de souscription, un engagement de confidentialité, le contrat d’émission de titres PAIEMENT L'investissement pourra être réalisé par carte bancaire, chèque, virement, les instructions spécifiques vous seront fournies une fois l'enregistrement de la souscription effectué. Le paiement est l'acte qui valide définitivement votre participation. FRAIS ET REMUNERATION AUPRES DE L’INVESTISSEUR : Aucune SUIVI ET GESTION FUNDHERO, en tant que Représentant de la masse, représente les investisseurs particuliers au sein des organes de gouvernance de l'entreprise objet de l'opération. FUNDHERO n’exerce pas, sauf exception, de responsabilités opérationnelles. SAS MMC, par l’intermédiaire de FUNDHERO, rend compte de l’exécution du Contrat d’émission ci-joint à travers une information disponible par voie électronique, ceci au minimum une fois par an. SORTIE ET LIQUIDITÉ Le contrat d’émission ci-joint précise les critères, conditions et délais de remboursement de l’investissement FACTEURS DE RISQUES L’investissement dans une société présente notamment les risque suivant : • Le risque d’évaluer de façon imprécise la capacité de SAS MMC à respecter le plan de développement, le positionnement, la stratégie et la capacité des dirigeants à les mener à bien, • En capital investissement de manière générale, la liquidité des capitaux investis et la génération de revenus interviennent à moyen ou long terme.



FISCALITÉ La présente opération n’est pas éligible aux réductions d’impôts. Un investissement PEA n’est pas possible pour cette opération. Attention : Le traitement fiscal dépend de la situation individuelle de chaque souscripteur et est susceptible d’être modifié ultérieurement. Par ailleurs, en l’absence de rescrit fiscal, il ne peut être écarté que l’avantage fiscal puisse être remis en cause par l’administration fiscale. Pour FUNDHERO, la prise de décision doit reposer sur les qualités intrinsèques de l’actif et sur la réponse à votre critère de choix. La fiscalité ne doit être considérée que dans un second temps. INFORMATIQUE ET LIBERTÉ Les informations recueillies ne seront utilisées et ne feront l'objet de communication extérieure que pour les seules nécessités de la gestion ou pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires. Elles pourront donner lieu à l'exercice du droit d'accès dans les conditions prévues par la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Pour nous contacter : [email protected]



Parapher ici :



Engagement Individuel de Confidentialité



Nom de la Holding



Je soussigné(e) : ……………………………………….….. né(e) le :………………………………………à …………………………………………. Demeurant ………………………….. Ayant pris connaissance d’une opportunité d’investissement indirecte dans la société SAS MMC Je m’engage, à compter de la signature des présentes et pour une durée de cinq (5) ans à : • Considérer comme strictement confidentielles toutes informations et données de toute nature relatives au Projet et à la Société et notamment en ce qui concerne l’organisation, les opérations, les clients, les affaires financières ou tout autre aspect des activités de la Société Cible et de ses filiales, ou l’actionnariat de la Société Cible dont je pourrais avoir connaissance (ci -après les «Informations Confidentielles»), •



Ne pas utiliser les Informations Confidentielles dans un but autre que l’étude et/ou l’exécution du Projet susvisé et en particulier à ne pas utiliser ces Informations Confidentielles pour faire concurrence à la Société Cible,



•



Ne procéder à aucune divulgation quelle qu’elle soit, à quelque personne que ce soit, des Informations Confidentielles non connues du public sauf pour me conformer à une disposition légale ou réglementaire.



Je prends acte que les obligations du présent engagement s’appliqueront également à moi, le cas échéant, pour toutes Informations Confidentielles reçues et que le non-respect de mon obligation de confidentialité et de non dénigrement pourra donner lieu à mon exclusion et/ou à des actions judiciaires. Je reconnais que la Société Cible et/ou ses actionnaires subiraient un préjudice certain et important si je ne respectais pas les obligations de confidentialité et de non concurrence contenues dans le présent engagement. Je prends acte que le dossier et les documents communiqués par vos soins sont établis sur des données chiffrées et informations communiquées par la Société Cible. Au cas où je déciderais de ne pas donner suite au Projet ou que le Projet ne serait pas réalisé pour quelque raison que ce soit, je m’engage à détruire sans délai tous les documents contenant des informations confidentielles qui m’auront été transmis et continuerai à conserver confidentielles les informations confidentielles pour une durée de vingt-quatre (24) mois.



Parapher ici :



AVERTISSEMENT



L’attention des investisseurs est attirée sur les facteurs de risques inhérents à cette opération tels qu’indiqués dans la présentation du projet ainsi que sur le site internet www.fundhero.fr. La diffusion, directe ou indirecte, dans le public en France des instruments financiers acquis à l’occasion de cette émission ne peut être réalisée que dans les conditions prévues aux articles L. 411-1, L. 411-2, L. 412-1 et L.6218 à L. 621-8-3 du Code monétaire et financier. Cette opération n’a pas donné lieu ni ne donnera lieu à l’établissement d’un prospectus soumis au visa de l’Autorité des Marchés Financiers. Le présent document doit être lu et interprété conjointement avec les avertissements, questionnaires investisseurs, informations sur le projet et modalités d’accès du site d’accès progressif du Conseiller en investissement participatif Alterfinance à l’issue duquel le présent document a été délivré. Il est notamment recommandé aux investisseurs de procéder à leur propre analyse et leur propre évaluation des risques liés à l’Opérateur, à son activité, à sa situation financière et aux obligations émises, à la lumière de leur propre capacité d’investissement. La diffusion de ce document peut, dans certains pays, faire l’objet d’une règlementation spécifique. Les personnes en possession du présent document doivent s’informer des éventuelles restrictions locales et s’y conformer. Aucune copie de ce document n’est, et ne doit être, distribuée ou envoyée, directement ou indirectement hors de France et hors du Site et, notamment, aux Etats-Unis, au Canada, au Japon ou en Australie Le présent contrat d’émission obligataire est réalisée dans le cadre d’une opération de financement participatif telle que définie à l’article L 411-2-I bis du Code monétaire et financier.



CONTRAT D’EMISSION D’OBLIGATION Régi par les dispositions de l’ordonnance n° 2014-559 du 30 mai 2014 relatives au financement participatif ainsi que celles contenues dans le décret n° 2014-1053 du 16 septembre 2014



Il EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :



-ILes Parties ont été mises en relation au moyen d’un site internet dont l’adresse est www.FUNDHERO.fr dont la gestion est assurée par la société ALTERFINANCE, société par actions simplifiée au capital de 27 780 €, dont le siège social est situé au 9, Rue Théodore Blanc 33520 BRUGES, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de BORDEAUX, sous le numéro 808 351 407 et ayant le statut de Conseiller en investissement participatif inscrit au registre de l’ORIAS sous le numéro 15006815, joignable au 05 64 12 04 21 (ci-après « FUNDHERO »). Il est précisé que chacune des parties du présent contrat ont, préalablement aux présentes, adhéré aux Conditions Générales d’Utilisation (CGU) du site internet www.FUNDHERO.fr, dont le nom de domaine appartient à ALTERFINANCE. Chacune parties du présent contrat ont également, préalablement aux présentes, adhéré au contrat cadre du prestataire de service de paiement visé aux CGU. - II – FUNDHERO permet à des sociétés ainsi qu’à des personnes physiques agissant à des fins professionnelles, d’obtenir un emprunt obligataire auprès de particuliers ou de sociétés n’agissant pas dans un but professionnel, pour financer un projet immobilier défini (ci-après “le Projet”). Ledit Projet peut être un achat ou un ensemble d’achats de biens ou de prestations de services concourant à la réalisation d’une opération prédéfinie en termes d’objet, de montant et de calendrier. FUNDHERO exerce son activité en conformité avec les normes relatives au financement participatif. Le promoteur agit ainsi à des fins professionnelles, pour rechercher des fonds afin de faire financer un Projet dont le descriptif est présenté sur la page du projet sur la plateforme www.fundhero.fr, à l'aide d’un financement participatif (ci-après le « emprunt obligataire »), conformément aux Article L547-1 du code monétaire et financier. Chaque investisseur ci-après le « le porteur » est quant à lui un particulier ou une société n'agissant pas à des fins professionnelles ou commerciales, et souhaitant participer au financement du Projet au moyen d’un prêt obligataire rémunéré.



- III Le promoteur reconnaît expressément avoir mandaté FUNDHERO pour publier son Projet, sur le site internet www.FUNDHERO.fr, du 01/03/2019 au 31/05/2019 , afin d’être mis en relation avec des particuliers ou des sociétés souhaitant consentir un emprunt obligataire rémunéré. Chacun des investisseurs et promoteur reconnaissent et acceptent expressément que le contrat de d’émission d’obligation signé constitue le support durable et indivisible qui constate valablement le contrat d’émission d’obligation conclu entre les investisseurs et le promoteur. Les parties reconnaissent en outre, et notamment les investisseurs, que le présent contrat n’est garanti par aucune sûreté réelle ou personnelle, sauf disposition particulière contraire figurant, le cas échéants, au sein de conditions particulières annexées aux présentes. - IV C'est dans ces conditions que les parties se sont rapprochées, aux fins de définir les conditions et les modalités du financement octroyé. Les investisseurs et le promoteur reconnaissent, qu’une fois le présent contrat signé, les conditions de l’emprunt obligataire (échéancier, durée de l’obligation.) ne pourront être modifiées. -VLa société MMC, société à responsabilité limitée au capital social de 3000 euros dont le siège social est situé au 5 Rue Stehélin 33200 Bordeaux, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Bordeaux, sous le numéro 440 772 887 dûment représentée aux fins des présentes par Mathieu Capedeville, en sa qualité de Gérant, (le « Promoteur»), a décidé de réaliser le programme immobilier Bordeaux Cauderan Villa Hortense (le « Programme Immobilier »). En vue de la réalisation du Programme Immobilier, le promoteur a transformé La société MMC en société par actions simplifié au capital social de 3000 euros dont le siège social est situé au 5 Rue Stehélin 33200 Bordeaux, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Bordeaux, sous le numéro 440 772 887 dûment représentée aux fins des présentes par Mathieu Capedeville, en sa qualité de Président (la « Société de Projet »), Le promoteur et la Société de Projet ont évalué le besoin de financement du Programme Immobilier à hauteur de 1 000 000 euros. Ainsi, afin de disposer de quasi-fonds propres nécessaire au financement du Programme Immobilier, le promoteur et la Société de Projet ont sollicité l'intervention de FUNDHERO. Au terme d'un Contrat d'Intervention, conclu entre le promoteur la Société de Projet et FUNDHERO, il a notamment été convenu de : - La Recherche d’investisseurs ; - L’émission d’un emprunt obligataire d’un montant de 1 000 000 euros prenant la forme d’une émission de 1000 obligations d’une valeur nominale de 1000 Euros par la société de projet destiné à financer le Programme Immobilier. Le produit des Souscriptions seront intégralement dédiés au financement du Programme Immobilier. Le présent Contrat a pour objet de définir les termes et conditions de l'émission d'un emprunt obligataire par La société du projet.



DEFINITIONS : Bulletin(s) de Souscription(s) : désigne un bulletin de souscription aux Obligations, dont la centralisation est effectuée par FUNDHERO. Souscription : désigne la date à laquelle la Période de Souscription est close. Contrat : désigne le présent contrat d’émission d’obligations. Les modifications et aménagements qui pourraient être apportés au présent Contrat feront l’objet d’un accord entre les Parties matérialisé par la signature d’un avenant conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. Contrat d'Intervention : désigne le Contrat d'Intervention, incluant ses annexes et avenants, conclu entre le Promoteur, la Société de Projet et FUNDHERO. Emetteur : désigne la société qui émet les obligations pour financer le projet. Investisseurs : désignent les investisseurs inscrits sur le Site. Obligations : désignent les obligations composant l'Emprunt Obligataire portant intérêt au taux, dont l'émission a été autorisée par l'Emetteur et qui seront émises sous forme de titre nominatif dématérialisé. Porteurs : désignent les Investisseurs au profit desquels les Obligations sont émises par l’Emetteur à la Date d’Emission. Programme Immobilier : désigne l’opération immobilière telle que définie au préambule du présent Contrat. Représentant de la Masse : désigne le représentant des Porteurs au sens de l’article L. 228-47 du Code de commerce. CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE AGREE ET CONVENU CE QUI SUIT : 1. ARTICLE 1. DECLARATIONS DU PROMOTEUR L’Emetteur reconnaît que les Investisseurs ont souscrit à l’intégralité des Obligations en considération des déclarations émises par l’Emetteur. Constitution – et capacité



1.1.



En contrepartie de l'engagement pris par le/les Souscripteur[s] [, conjointement et sans solidarité entre eux,] de souscrire et régler les Obligations à la Date de Règlement, l'Emetteur déclare et garantit au[x] Souscripteur[s], à la date du présent contrat, que : -



L'Emetteur et ses Filiales sont des sociétés valablement constituées, dûment immatriculées et existant valablement au regard du droit français (ou, selon le cas, des lois du pays où la société concernée est immatriculée). L'Emetteur et ses Filiales sont valablement propriétaires de leurs actifs et ont la capacité pour exercer leur activité telle qu'ils l'exercent actuellement. L'Emetteur a la capacité de conclure le présent Contrat et le Contrat d’intervention et de remplir les obligations qui en découlent pour lui ; la conclusion et l'exécution par l'Emetteur du présent Contrat et du Contrat d’intervention sont conformes à son objet social.



1.2.Autorisations et pouvoirs -



La conclusion et l'exécution du présent Contrat a été dûment autorisées par les organes sociaux compétents de l'Emetteur. Chacun des signataires du présent Contrat a les pouvoirs nécessaires pour signer lesdits contrats pour le compte de l'Emetteur.



1.3. Validité et recevabilité en tant que preuve Toutes les autorisations, approbations, délibérations, exemptions, inscriptions, attestations notariées ou tous les consentements, permis ou enregistrements nécessaires pour que : - L’Emetteur puisse signer le présent Contrat auquel il est parti, exercer les droits et exécuter les obligations qui en découlent et qui découlent des Modalités ; - le présent Contrat auquel l'Emetteur est partie soit recevable en tant que preuve devant les juridictions du pays de son siège, ont été obtenues et sont en vigueur. 1.4. Absence de procédure collective Aucune action ayant pour objet de prononcer la liquidation, la dissolution [(autre que, s'agissant d'une Filiale de l'Emetteur, dans le cadre d'une restructuration in bonis n'ayant pas, ou n’étant pas susceptible d’avoir, un Effet Significatif Défavorable, le redressement judiciaire, la sauvegarde (en ce compris la sauvegarde accélérée et la sauvegarde financière accélérée), l'ouverture d'une procédure de conciliation ou la désignation d'un mandat ad hoc (ou toute procédure équivalente dans toute juridiction compétente en ce compris une procédure de saisie) concernant l'Emetteur ou concernant l'une de ses Filiales n'est en cours ni, à sa connaissance, imminente ou prévisible. 1.5. Anti-blanchiment des capitaux Les opérations de l'Emetteur et, à la connaissance de l'Emetteur, de ses [Filiales/Filiales Principales] sont effectuées conformément aux exigences en matière d'enregistrement et de suivi financier et aux règlementations anti-blanchiment applicables en France et dans toutes les juridictions dans lesquelles l'Emetteur et ses [Filiales/Filiales Principales] ont une activité, aux règles et réglementations y afférentes et à toutes les règles, réglementations en résultant, émises, gérées ou imposées par toute entité gouvernementale (ensemble, les "Lois Anti-Blanchiment") [et l'Emetteur et ses [Filiales/Filiales Principales] ne sont parties à aucune action en justice, poursuite ou procédure ouverte et en cours devant toute cour ou entité, autorité ou agence gouvernementale ou devant tout arbitre relativement aux Lois Anti-Blanchiment et, à la meilleure connaissance de l'Emetteur, aucune action en justice, poursuite ou procédure de la sorte ne les menace] ; 1.6.Comptes – Documents comptables et financiers Les Comptes Initiaux, préparés conformément aux Principes Comptables Applicables, sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de l'Emetteur ainsi que de la situation financière consolidée et du résultat consolidé du Groupe au titre de l'exercice fiscal auquel ils se rapportent. Les documents comptables et financiers remis par l'Emetteur en application du présent Contrat, préparés en accord avec les Principes Comptables Applicables, sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de l'Emetteur ainsi que de la situation financière consolidée et du résultat consolidé du Groupe, au titre de l'exercice fiscal auquel ils se rapportent. Aucun événement ayant ou étant susceptible d'avoir un Effet Significatif Défavorable ne s'est produit depuis la date des états financiers les plus récents de l'Emetteur.



2. ARTICLE 2. MODALITÉS DE SOUSCRIPTION AUX OBLIGATIONS



2.1.



Nombre et valeur nominale, forme et propriété des obligations



L’émetteur a décider de procéder à l’émission d’un emprunt obligataire de 1000 obligations émises au pris unitaire de mille euros (1000 €) par obligation portant un intérêt de 9% (neuf pourcent), pour un montant toal de un million (1 000 000) d’euros. La propriété des Obligations sera établie par une inscription en compte, conformément aux articles L. 211-3 et suivants du Code monétaire et financier. Les Obligations sont des valeurs mobilières régies par les articles L. 228-38 et suivants du Code de commerce. Les Obligations sont nominatives et inscrites au nom de chaque Porteur sur le compte tenu par l’Emetteur, conformément aux articles L. 211-3 et suivants du Code monétaire et financier. Aucun document matérialisant la propriété des Obligations, autre que la copie du Bulletin de Souscription ou tout autre document émis par l’Emetteur au profit de chaque Porteur et récapitulant la Souscription de ce dernier, ne sera émis en représentation des Obligations.



2.2.



Bénéficiaires des Obligations



La souscription aux Obligations est réservée à tout Investisseur inscrit sur le Site. 2.3.



Seuils de Souscriptions



Le montant minimum individuel souscrit par chaque Investisseur au cours de la Période de Souscription est fixé à 1000 €. Les souscriptions de chaque Investisseur n’ayant pas atteint ce montant minimum seront annulées à l’issue de la Période de Souscription et les Paiements réalisés seront restitués aux Souscripteurs concernés dans le délai maximum de quinze (15) Jours Ouvrés à compter de la Clôture de la Période de Souscription ; Le montant minimum des souscriptions à l’émission à recueillir pendant la période de souscription est fixé à 800 000 € euros (ci-après, le « Montant Minimum des Souscriptions »). Si le montant global des souscriptions reçues à l’issue de la Période de Souscription est inférieur au Montant Minimum des Souscriptions, celui-ci sera annulé et les Paiements réalisés seront restitués aux Souscripteurs concernés dans le délai maximum de quinze (15) Jours Ouvrés à compter de la Clôture de la Période de Souscription ; Si le montant global des souscriptions reçues à l’issue de la Période de Souscription est inférieur à 100 % du montant total de l’Emprunt Obligataire et supérieur au Montant Minimum des Souscriptions, le représentant légal de l’Emetteur pourra décider de limiter le montant de l’Emprunt Obligataire au montant des souscriptions reçues et émettre les Obligations correspondantes, sous réserve d’obtenir préalablement l’accord du Représentant de la Masse. Afin de satisfaire à la totalité des demandes des Investisseurs, au cours de la Période de Souscription et au plus tard un (1) Jour Ouvré avant la date de Clôture de la Période de Souscription, le montant initial de l’Emprunt Obligataire pourra être augmenté, d’un montant représentant au maximum 15% de l’Emprunt Obligataire. Cette augmentation du montant de l’Emprunt Obligataire ne pourra cependant intervenir qu’après décision du représentant légal de l’Emetteur ayant constaté que les demandes des Investisseurs excèdent le montant initial de l’Emprunt Obligataire et accord préalable du Représentant de la Masse.



2.4.



Période de Souscription



La Période de Souscription aux Obligations est ouverte du 01/03/2019 au 31/05/2019 Elle pourra cependant être clôturée par anticipation sur décision du représentant légal de l’Emetteur si la totalité de l’Emprunt Obligataire est souscrite ou être prolongée sur décision du représentant légal de l’Emetteur et accord préalable du Représentant de la Masse.



2.5.



Enregistrement des Souscriptions



Pour être valablement prise en compte par l’Emetteur et enregistrée par ce dernier, chaque souscription est conditionnée : - à la Validation du compte Investisseur par FUNDHERO; - à la signature (électronique ou manuscrite) du présent Contrat par l’Investisseur ; - à la signature (électronique ou manuscrite) d’un Bulletin de Souscription par l’Investisseur - au Paiement de la totalité des Obligations souscrites par l’Investisseur. Les Souscriptions seront enregistrées par FUNDHERO, jusqu’à la complète souscription de l’Emprunt Obligataire et dans les conditions visées à l’Article 2.3, selon la règle du « 1er arrivé, 1er servi ». Les souscriptions reçues après la Clôture de la Période de Souscription ou après que le montant maximum de l’Emprunt Obligataire soit atteint, seront annulées et les Paiements restitués aux Souscripteurs dans le délai maximum de quinze (15) Jours Ouvrés à compter de leur réception par l’Emetteur. A la Clôture de la Période de souscription, si les seuils visés à l’Article 2.3 sont atteints, le Président de l’Emetteur constatera la réalisation de l’émission des Obligations et ordonnera ensuite que les souscriptions collectées par le prestataire de services de paiement désigné par FUNDHERO, soient versées directement sur le compte bancaire de l’Emetteur. 2.6.



Date de jouissance des Obligations



Les Obligations porteront jouissance à compter de la Date d’Emission.



3. 3.1.



ARTICLE 3 : CARACTERISTIQUES DES OBLIGATIONS Forme et prospriété des Obligation



Aux fins de financement du Projet, chaque Porteur accorde et consent individuellement, selon les termes et conditions des présentes, un Investissement au profit de l’Emetteur un montant global de 1 000 000 EUROS (un million €), correspondant à l’objectif de collecte présenté sur le site www.FUNDHERO.fr.



3.2.



Prix d’émission



Les Obligations sont émises à leur valeur nominale soit au prix de 1000 euros (Mille euros) par Obligation payable en totalité à la Souscription, en numéraire par chaque Investisseur.



Durée de l’Emprunt Obligataire – Prorogation



3.3.



Les Obligations sont émises pour une durée de 12 mois, à compter de la Date d’Emission. L’Emetteur pourra proroger la durée de l’Emprunt Obligataire susvisée d’une période maximum de 6 mois sous réserve de respecter les conditions suivantes : -



3.4.



informer le représentant de la masse d’une demande de prorogation au plus tard deux (2) mois avant la Date d'Echéance par lettre recommandée avec accusé de réception ou par e-mail; obtenir l’accord express du représentant de la masse, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par e-mail; faire courir pendant la durée de prorogation le Taux d’Intérêt, conformément aux stipulations du Contrat. Le Représentant de la Masse informera à son tour les Porteurs de la décision de prorogation par e-mail, au plus tard deux (2) mois avant la Date d’échéance de l’emprunt et la demande de prorogation.



Intérêts



Les Obligations portent un intérêt capitalisé annuellement au taux d’intérêt de 9 % l’an (le "Taux d’Intérêt"), payable en totalité à la date de remboursement (anticipé ou non) à quelque titre que ce soit, au prorata de l’année en cours, sur une base de 365 jours l'an. Le Montant total à rembourser, incluant le capital et les intérêts est calculé selon la formule qui suit : VF = VA x (1+i)n VF : Valeur Future = Montant à rembourser ; VA : Valeur actuelle = Montant investi ; i : Taux d'intérêt ; n : Durée de l’investissement en années (= nombre de jours d’investissement ÷ 365), le résultat étant arrondi à la deuxième décimale la plus proche (les demis étant arrondis à la décimale supérieure). Les intérêts, s’ils doivent être calculés sur une période inférieure à un an, seront calculés sur une base exacte pour chaque période, soit sur la base du nombre réel de jours écoulés pendant la Période d’Intérêt concernée divisé par [365 (ou 366 en cas d’année bissextile)], le résultat étant arrondi à la deuxième (2ème) décimale la plus proche (les demis étant arrondis à la décimale supérieure). Le montant total des intérêts est obtenu en déduisant la valeur actuelle de la valeur future de l’obligation : VA – VF = Montant total des intérêts. Le Taux d’Intérêt est applicable à compter de la Date d’Emission et jusqu’au complet remboursement de l’Emprunt Obligataire (en principal, intérêts, frais et accessoires) par l'Emetteur. En cas de remboursement à la Date d’Echéance, de remboursement anticipé ou d’exigibilité anticipée, les intérêts seront versés après calcul prorata temporis jusqu’à la date dudit remboursement, au jour le jour, sur la base d’une année civile forfaitaire de trois cent soixante-cinq (365) jours. Les intérêts capitalisés et les intérêts courus seront réglés intégralement en même temps que le principal à la Date d’Echéance. Les sommes ainsi dues aux Porteurs leur seront versées dans un délai de quinze (15) Jours Ouvrés à l’issue dudit remboursement par le promoteur, (en principal, intérêts, frais et accessoires) étant précisé que durant cette période de traitement des fonds les intérêts cesseront de courir.



3.5.



Inaliénabilité des Obligations



Les Obligations sont inaliénables. Les Porteurs sont informés du caractère non liquide de leurs Souscriptions jusqu’au complet remboursement des Obligations. 3.6.



Rang des Obligations



Les Obligations constituent des engagements directs, inconditionnels, non subordonnés venant, à tout moment au même rang entre elles et (sous réserve des dispositions impératives du droit français) au même rang que tous les autres engagements (à l'exception de ceux bénéficiant d'une préférence prévue par la loi), présents ou futurs, de l'Emetteur. Aussi longtemps que des Obligations seront en circulation, l'Emetteur s'interdit (et fera en sorte que chacune [de ses Filiales/des Filiales Principales] s'interdise) de consentir ou de laisser subsister une Sûreté sur tout ou partie de ses actifs ou de ses revenus sans consentir au plus tard à la même date des sûretés équivalentes de même rang au bénéfice des Obligataires. Aussi longtemps que des Obligations seront en circulation, l'Emetteur s'interdit (et fera en sorte que chacune [de ses Filiales/des Filiales Principales] s'interdise) : -



de céder ou disposer de quelque manière que ce soit d'actifs destinés, ou susceptibles d'être destinés, à être loués ou rachetés par l'Emetteur ou tout autre membre du Groupe ; de réaliser toute cession de créances avec recours ; de consentir à ce qu'une somme d'argent, un compte bancaire ou tout autre compte fasse l'objet d'une affectation spéciale, d'une fusion ou d'une compensation ; et de conclure un accord préférentiel ayant un effet similaire à ce qui précède ;



dès lors que l'accord est conclu ou l'opération est effectuée principalement afin de contracter un Endettement Financier ou de financer l'acquisition d'un actif.



3.7.



Affectation des sommes perçues



Conformément au Projet publié sur la plateforme FUNDHERO le montant de l’investissement visé au financement sera utilisé exclusivement aux fins reprises le présent contrat. Sur ce point, Le promoteur s’engage au strict respect de l'affectation et de l'utilisation prévue.



4. 4.1.



ARTICLE 4. REMBOURSEMENT DES OBLIGATIONS Remboursement à la Date d’échéance



A moins que les Obligations n’aient été préalablement remboursées conformément aux stipulations des Articles 4.2 et 4.3, le remboursement des Obligations s’effectuera à la valeur nominale, à savoir 1000 euros par Obligation, à la Date d’Echéance. L’Emetteur procédera, en une seule fois, in fine, au remboursement de la totalité des Obligations émises en principal, intérêts capitalisés et courus et, le cas échéant, de toutes sommes dues et non encore versées, dans un délai de quinze (15) Jours Ouvrés à l’issue de la Date d’Echéance. Les Obligations intégralement amorties seront immédiatement annulées et ne pourront pas, par conséquent, être réémises ou revendues.



4.2.



Remboursement anticipé



L’Émetteur pourra, à son gré, décider de procéder au remboursement anticipé total, sur décision du représentant légal de l’Emetteur, aux conditions suivantes : -



que ce remboursement anticipé intervienne après le 6ème mois suivant la Date d’Emission ; d'informer le représentant de la masse quinze (15) Jours Ouvrés avant sa réalisation par lettre recommandée avec accusé de réception ou par e-mail ; qu’il soit conforme aux dispositions légales et règlementaires applicables.



Le remboursement du montant en principal des Obligations sera augmenté du montant des intérêts capitalisés et des intérêts courus jusqu’à la date de remboursement anticipé (exclue), de la totalité des Obligations émises. Les sommes ainsi dues aux Porteurs leur seront versées dans un délai de quinze (15) Jours Ouvrés à l’issue de la date de remboursement anticipé. 4.3.



Exigibilité anticipée



L’assemblée générale des Porteurs, statuant à la majorité des deux-tiers (2/3), pourra demander le remboursement anticipé de l’intégralité du montant des Obligations en principal, augmenté des intérêts (courus et capitalisés), frais et accessoires, en cas de : - Non-paiement à son échéance, de toute somme de quelque nature que ce soit due au titre du Contrat ; - Manquement par l'Emetteur aux stipulations du présent Contrat, y compris les engagements visés ou, déclaration inexacte ou trompeuse, n'ayant pas fait l'objet d'une régularisation dans les dix (10) Jours Ouvrés à compter de la date la plus proche entre la date à laquelle la violation est constatée par l’Emetteur et la réception par l'Emetteur de la notification de manquement par le représentant de la masse ; - L’Emetteur, le promoteur ou une de ses Filiales fait l'objet d'une procédure collective, d’une procédure de prévention ou de règlement des difficultés des entreprises, telles qu’elles figurent au Livre VI du Code de commerce ou d’une dissolution non provoquée par une fusion ou par une scission ; - Les Commissaires aux comptes de l’Emetteur refusent de certifier ou émettent des réserves significatives sur les comptes annuels ou les comptes sociaux de l’Emetteur ou ont recours à une procédure d’alerte au sens des articles L. 234-1 et suivants et L. 612-3 du Code de commerce ; - Perte de la majorité des droits de vote du promoteur dans la Société de Projet ; - Condamnation pénale d’un des dirigeants l’Emetteur ; - Survenance d’un défaut de paiement au titre de tout endettement de l’Emetteur, promoteur et/ou de d’une de ses Filiales ; - Mise en œuvre par un tiers d’une procédure de saisie non contestée sur les actifs du promoteur et/ou de l’une de ses Filiales ; - Transfert par quelque moyen que ce soit de tout ou partie du Programme Immobilier (hors sa vente dans le cadre du cours normal de ses affaires). Le montant de l’exigibilité anticipée sera égal au montant en principal des Obligations augmenté des intérêts (courus et capitalisés), frais et accessoires dus, jusqu’à la Date d’Echéance. 4.4.



Modalités du remboursement



Le remboursement du principal et des intérêts dus au titre des Obligations sera effectué en euros, par l'Emetteur à chaque Porteur par l’intermédiaire de FUNDHERO, selon les modalités suivantes : - par virement bancaire ; - par tout autre moyen permettant au Véhicule d’Investissement de payer valablement les sommes dues au titre de l’Emprunt Obligataire.



Les remboursements respecteront les conditions suivantes : - par crédit ou transfert sur un compte libellé en euros désigné par le Porteur; - après déduction de tous prélèvements ou retenues à la source dus au titre de la règlementation fiscale; - les Porteurs ne supporteront ni commission ni frais au titre de ces remboursements. Les sommes dues aux Porteurs leur seront versées dans un délai de quinze (15) Jours Ouvrés à l’issue du complet remboursement de l'Emprunt Obligataire (en principal, intérêts, frais et accessoires) par l’Emetteur.



4.5.



Garantie a première demande



« le Promoteur » La société MMC, société par actions simplifiée, au capital de 3000 euros, dont le siège est 5 Rue Stéhélin 33200 Bordeaux, immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro RCS 440 772 887 dûment représentée aux fins des présentes par Mathieu Capedeville, en sa qualité de Gérant, se sont engagées à garantir le complet remboursement du présent Emprunt Obligataire en vertu d’une garantie à première demande. La garantie autonome à première demande a été consentie dès avant la date d’Emission, et sa ratification et reprise prendra effet au profit de la masse à la date d’Emission, ce que les porteurs et le représentant de la Masse acceptent expressément.



4.6.



Annulation



Les Obligations remboursées conformément aux dispositions du présent Article 4 seront immédiatement annulées et ne pourront, par conséquent, être réémises ou revendues. L’Emetteur sera libéré de toute obligation relative aux Obligations annulées.



5.



ARTICLE 5. PRESCRIPTION



Toutes actions contre l’Emetteur en vue du remboursement du principal et/ou des intérêts dus au titre des Obligations seront prescrites au terme d’un délai cinq (5) ans (en ce qui concerne le principal et les intérêts) à compter de leur date d’exigibilité.



6.



ARTICLE 6. ENGAGEMENTS DE L’EMETTEUR



L'Emetteur et le promoteur s'engagent solidairement, jusqu'au complet remboursement des Obligations, à : - destiner l’intégralité du montant des souscriptions obtenu à la réalisation exclusive du financement du Programme Immobilier ; - faire ses meilleurs efforts pour répondre favorablement aux demandes du Représentant de la Masse concernant l’organisation, l’information et la participation des Porteurs à l’activité quotidienne de l’Emetteur ; - adresser trimestriellement au Représentant de la Masse, agissant au nom des Porteurs, un reporting, sur support électronique, - Ne pas transférer, sous quelque forme que ce soit (et notamment sans que cette énumération soit limitative : vente, apport, fusion, scission, donation, échange, licitation, constitution de droit réel, promesse de vente, location-gérance), à titre gratuit ou onéreux, les parts de la Société de Projet ; - Maintenir des assurances en vigueur, suffisantes en valeur et en couverture, sur ses actifs; - Informer le Représentant de la Masse de tout litige substantiel ; - Respecter la réglementation applicable à son activité ; - Maintenir les Obligations à leur rang selon les modalités prévues à l’article 3.6 ci-dessus.



7. 7.1.



ARTICLE 7. MASSE DES OBLIGATAIRES Masse des Porteurs et Représentant de la Masse des Porteurs



Les Obligataires seront automatiquement groupés en une masse (la "Masse") pour la défense de leurs intérêts communs. La Masse sera régie par les dispositions des articles L. 228-46 et suivants du Code de commerce. La Masse aura une personnalité juridique distincte et agira en partie par l'intermédiaire d'un représentant (le "Représentant de la Masse") et en partie par l'intermédiaire d'une assemblée générale des Obligataires. L’assemblée générale se prononce à la majorité des deux tiers de voix dont disposent les Obligataires présents ou représentés, conformément à l’article L. 228-65 II du Code de commerce. Conformément aux dispositions de l’article L. 228-47 du Code de commerce, FUNDHERO est désigné comme premier Représentant de la Masse des Porteurs. Le nom et les coordonnées du Représentant de la Masse initial sont : FUNDHERO 9 Rue Théodore Blanc 33520 BRUGES (Bordeaux Lac) Le Représentant de la Masse Suppléant remplacera le Représentant de la Masse initial si celui-ci venait à démissionner ou ne pouvait exercer ses fonctions. En cas de décès, de démission ou de révocation du Représentant de la Masse Suppléant, le ou les remplaçant(s) seront élus par l'assemblée générale des Obligataires. Le Représentant de la Masse ne percevra aucune rémunération. Tous les Obligataires intéressés pourront à tout moment obtenir communication des noms et adresses du Représentant de la Masse initial et du Représentant de la Masse Suppléant, au siège social de l'Emetteur et aux guichets de tout Agent Payeur. En cas de liquidation, de dissolution ou de révocation du Représentant de la Masse, un remplaçant sera élu par l’assemblée générale des Porteurs. Sauf résolution contraire de l'assemblée générale des Porteurs, le Représentant de la Masse aura le pouvoir d'accomplir tous les actes de gestion nécessaires pour la défense des intérêts communs des Porteurs. Toutes les procédures judiciaires intentées à l'initiative ou à l'encontre des Porteurs devront, pour être recevables, l'être à l'initiative ou à l'encontre du Représentant de la Masse. Le Représentant de la Masse ne peut pas s'immiscer dans la gestion des affaires de l'Emetteur.



7.2.



Assemblées générales des Porteurs



Les assemblées générales des Porteurs pourront être réunies à tout moment, sur Convocation par le représentant légal de l'Emetteur ou par le Représentant de la Masse. Ladite assemblée se réunira au 9 Rue Théodore Blanc 33520 Bruges (Bordeaux Lac), ou dans l’un des établissements du Représentant de la Masse. L'assemblée générale des porteurs ne pourra valablement délibérer sur première Convocation que si les Porteurs présents ou représentés détiennent au moins un cinquième (1/5e) du montant du principal des Obligations. Sur deuxième Convocation, aucun quorum ne sera exigé. Les résolutions seront adoptées à la majorité des deux tiers (2/3) des Porteurs présents ou représentés, sauf majorité différente visée expressément. Chaque Obligation conférera à son Porteur un droit de vote.



7.3.



Information des Porteurs



Chaque Porteur ou son représentant aura le droit, pendant la période de quinze (15) jours calendaires précédant la tenue de chaque assemblée générale, de consulter ou prendre copie des résolutions proposées et des rapports présentés à ladite assemblée. Ces documents pourront être consultés au siège de l'Emetteur et en tout autre lieu indiqué dans la Convocation de ladite assemblée. En plus des informations légales et réglementaires au bénéfice des Porteurs, le Représentant de la Masse pourra organiser l’information et la participation des Porteurs à l’activité quotidienne de l’Emetteur.



7.4.



Frais



L'Emetteur supportera tous les frais courants afférents au fonctionnement de la Masse, de Convocation et de tenue des assemblées générales des Porteurs, et plus généralement, tous les frais administratifs votés par l'assemblée générale des Porteurs, étant entendu qu'aucun frais ne pourra être imputé sur les intérêts payables au titre des Obligations. 8. 8.1.



ARTICLE 8. FACTEURS DE RISQUES LIÉS AUX OBLIGATIONS Les Obligations peuvent être remboursées par anticipation par l’Emetteur



Le remboursement anticipé peut entraîner pour les Porteurs un rendement inférieur à leurs attentes. 8.2.



Risque lié au crédit de l'Emetteur



Les Porteurs sont exposés au risque de crédit de l'Emetteur, correspondant à l’incapacité de l’Emetteur de remplir ses obligations financières au titre du présent Contrat, entraînant de fait une perte totale ou partielle de l’investissement pour le Porteur. 8.3.



Modification des modalités des Obligations



Les Porteurs, automatiquement groupés en une Masse sont contraints par les décisions prises par l’assemblée générale des Porteurs ; pouvant modifier les modalités des Obligations sous réserve de l’application des dispositions de l’article L. 228-65 du Code de commerce. 8.4.



Modification des lois en vigueur



Aucune garantie ne peut être accordée aux Porteurs quant aux conséquences d'une décision judiciaire, administrative, ou encore d'une modification de la législation, de la réglementation française ou de l'interprétation généralement donnée à celles-ci, intervenant postérieurement à la date au présent Contrat. 9.



ARTICLE 9. MODIFICATION DU CONTRAT



Le présent Contrat pourra être modifié par les associés ou l’associé unique de l’Emetteur, sous réserve des droits des Porteurs qui s’exercent en particulier conformément aux dispositions de l’article L. 228-65 du Code de commerce. 10. ARTICLE 10. NOTIFICATION Au titre du présent Contrat, à l’exception des Convocations aux assemblées des Porteurs qui doivent être réalisées dans les formes prévues à l’article L. 228-59 du Code de commerce, toute communication adressée par l'Emetteur aux Porteurs ou par le Porteur à l’Emetteur, devra être notifiée par courrier électronique ([email protected] ou par courrier simple adressé au Siège à FUNDHERO (9 Rue Théodore Blanc 33520 BRUGES, et prendra effet lors de leur envoi).



Pour les besoins du présent Article, FUNDHERO interviendra en qualité d’intermédiaire centralisateur des communications et pourra transmettre celle-ci à leur(s) destinataire(s) par tout moyen. Toute communication entre le Représentant de la Masse et les Porteurs peut être notifiée par courrier électronique, télécopie ou lettre simple, et prendra effet lors de leur envoi. 11. ARTICLE 11 – NULLITE D'UNE STIPULATION Dans le cas où une ou plusieurs stipulations du présent contrat seraient ou deviendraient nulles, illégales ou inapplicables d'une manière quelconque, la validité, la légalité, ou l'application des autres stipulations des présentes n'en seraient aucunement affectées ou atteintes. Dans ce cas, les parties s'engagent à remplacer la stipulation ainsi rendue inefficace de manière à prévoir une nouvelle stipulation conforme aux exigences légales et d'effet économique si possible équivalent.



12. ARTICLE 12 : DONNEES PERSONNELLES ET CONFIDENTIALITE DU CONTRAT Selon les dispositions de l’article 32 de la loi n°78-17 « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, l’Emetteur dispose d’un traitement informatique pour la gestion de sa comptabilité et l’exécution de ses obligations juridiques et fiscales. De ce fait, l’Emetteur peut être amené à enregistrer des données personnelles concernant les investisseurs, pour les utiliser à des fins comptables et fiscales, ou les transmettre à FUNDHERO ou à tout établissement offrant des prestations de paiement aux fins d’exécution des présentes ainsi qu’à certaines administrations, notamment aux fins des déclarations. Chaque Investisseur peut exercer auprès de l’Emetteur son droit d’accès et de rectification des données personnelles ainsi que les autres droits visés à la section du chapitre 5 de la loi susvisée par courrier adressé à FUNDHERO SAS, 9 Rue Théodore Blanc 33520 BRUGES. Les Parties conviennent de conserver un caractère confidentiel aux présentes ainsi qu’à tous documents rattachés à ce contrat, sous la seule réserve de sa nécessaire révélation aux conseils des Parties, à FUNDHERO en sa qualité de conseiller en investissement participatif, au Prestataire de service de paiement, ainsi qu’à toute Autorité Administrative auprès de laquelle des informations doivent être communiquées concernant le présent prêt conformément à la législation ou à la réglementation applicable. 13. ARTICLE 14 : RESPONSABILITE D’FUNDHERO En cas de défaillance de l’émetteur relative au règlement des échéances, FUNDHERO fera son possible pour aboutir au règlement des sommes voire au rééchelonnement de la dette, comme prévu aux présentes. Les parties reconnaissent qu’il s’agit d’une simple obligation de moyens. Toutefois, chaque Investisseur, s’il le souhaite, pourra, et à ses frais, se faire assister d’une société de recouvrement, afin de mettre en œuvre toute voie d’exécution prévue par la loi. A la demande des Investisseurs, FUNDHERO pourra communiquer à ce dernier les coordonnées d’une société de recouvrement partenaire. FUNDHERO, agissant en tant qu’intermédiaire, ne pourra en aucun cas être tenu pour responsable à l’égard des Investisseurs des manquements de l’Emetteur dans l’exécution des obligations du présent contrat de d’émission d’obligation et de ses suites. Il est rappelé, en tant que de besoin, que FUNDHERO ne se porte pas caution de l’Emetteur en cas de non remboursement des échéances de l’emprunt obligataire, et qu’aucune garantie réelle ou personne n’est attachée aux présentes.



La responsabilité de FUNDHERO, de ses administrateurs, dirigeants, et employés ne pourra être recherchée pour quelque cause que ce soit dans l’exécution du présent contrat et de ses suites par les Parties.



14. ARTICLE 15 : DROIT APPLICABLE ET REGLEMENT DES LITIGES Les Parties conviennent que le présent contrat est soumis à la loi française. Préalablement à toute action en justice, les parties s’efforceront de trouver un règlement amiable aux différends qui pourraient naître du présent contrat et de ses suites. A défaut de solution amiable, les parties conviennent également, que les différends qui pourraient naître à propos de la validité, de l’interprétation ou de l’exécution du présent contrat seront soumis à la juridiction compétente. 15. ARTICLE 16 : NOTIFICATIONS – ELECTION DE DOMICILE Toute communication au titre du présent contrat devra être effectuée en français. Pour l'exécution des présentes, et notamment toutes significations, les parties élisent domicile en leurs demeures respectives sus-indiquées. A ce sujet, les parties s’engagent à notifier à l’autre partie tout changement d’adresse par tous moyens, et dans les QUINZE (15) jours de la modification.



Parapher ici :



Formulaire d’inscription Ce questionnaire est couvert par le secret professionnel (article L531-12 du Code Monétaire et Financier), et vos réponses sont destinées à la seule information de Fundhero. Ce questionnaire a pour objectif d'apprécier si l'adéquation d'un investissement convient à votre expérience en matière d'investissement, vos besoins, vos objectifs et votre situation financière. Profil investisseur et préférences : Nom : Prénom : Age : Nationalité : lieu de naissance : Situation matrimonial : Profession : Si vous souhaitez investir en tant que personne morale : Société : N° et ville d’immatriculation Siège social :



Connaissance et expérience en matière d’investissement :



+ Dans quel domaine êtes-vous prêt à investir ? Industrie & service Promotion Immobilière Santé Numérique Environnement Objectifs poursuivis Vous constituez des revenus complémentaires Défiscaliser vos revenus Participer au développement économique Curiosité



Informations relatives à votre situation patrimoniale et fiscale :



Votre expérience dans l’investissement : Aucune Actionnaire majoritaire de société Actionnaire minoritaire de société Autre, précisez : ……………………………………



Votre catégorie socio-professionnelle : Salarié Indépendant Retraité Autre, précisez : ……………………………………



+ Avez-vous déjà réalisé des opérations de placement financier avec un conseiller ? si oui, lesquels ? ……….. Etes vous inscrit dans le fichier de l’AMF en tant qu’investisseur qualifié au sens de l’article L411-2 du code Monétaire et financiers ? OUI NON Si oui précisez votre numéro d’inscription délivré par l’AMF : ……..



Etes vous assujetti à l’IFI (Impôt sur la fortune Immobilière OUI NON



Informations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme + Vos revenus proviennent principalement de : Salaires Pensions, Retraité, rentes reçues Revenus fonciers Autres : …………………………………… + Les fonds que vous souhaitez investir proviennent-ils de comptes bancaires ouverts auprès d’un établissement bancaire agrée en France ? OUI NON



Le : Signature :
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